Récapitulatif des actions à entreprendre (pour les détails voir CR)

Disponible sur le web ici 

	ACTION
	QUI ?
	Résultat

	Voter sur le doodle pour la date du prochain CA 
	TOUS
	

	Assurance MAE
	Chantal
	

	Subvention sur Paris
	Madeleine
	

	N° formateur au ministère du travail
	Emmanuelle
	

	Modalités pour établir une convention avec le min. de la santé
	Gilles
	

	Elargir l’application du congé de réprésentation
	Emmanuelle contacte Delphine de Césarine
	

	Courrier à la HAS sur le dépassement de terme/ calcul du terme
	QUI ?
	

	Mettre en contact MagicMaman et l’équipe de Nantes
	Chantal
	

	Demander Tarifs Salon Baby de Paris
	Chantal
	

	Si Salon Baby, organiser et préparer supports de communication
	Sabrina et l’équipe du CALM
	

	Rédiger communiqué sur la position du CIANE/ Allaitement
	Aurélie + Qui ?
	

	Réfléchir à des articles pour la revue de médecine périnatale 
	TOUS
	

	Formation sur le dépistage T21
	Emmanuelle et Anne
	Dossier en cours subvention de formation

	Représentation des usagers dans la commission pédagogique des études de santé
	Aurélie en parle à F. Nguyen à une réunion HAS
	

	Notifier refus d’adhésion de Yapock
	Chantal
	


Compte-rendu du CA élargi du 26 février 2011 – Paris

Présents : Max Ploquin (Quelle Naissance ?), Gilles Gaebel (AFAR), Françoise Bardes (Accueil Naissance), Bernard Bel (Safetestforlife, AFAR), Chantal Schouwey (Bien Naître Lyon), Marie-Christine Eustache (LLL), Aurélie Serry (LLL), Magali Davois Galactée), Emmanuelle Phan (AFAR, Bien Naître Nantes), Sabrina Ben Brahim (CALM), Madeleine Akrich (AFAR, Bébé en vue), Anne Evrard (Bien Naître Lyon),  Soizic Guerin (Bien Naître Nantes), Marie Gassiot (Bien Naître Nantes)

Merci à Sabrina et au CALM pour l’organisation et l’accueil !

Date prochaine réunion
4 propositions 4 juin 10 juin, 11 juin 18 juin à valider par un doodle http://doodle.com/y3gaxhs9tni8rqrx
Assurance du CIANE

le devis le moins cher est celui de la MAE (30€ par an) ; Chantal assure la souscription.

Titres et représentation
Gilles Gaebel a demandé s’il pouvait avoir un titre de vice-président du CIANE afin de le représenter dans diverses instances notamment auprès de l’union intersyndicale des sages-femmes et de la HAS. Demande accordée.

Pour l’instant et afin de ne pas multiplier les porteurs de titres, il est proposé que les autres personnes, membres du conseil d’administration, qui auraient besoin d’une reconnaissance particulière, se prévalent du titre de « administrateur du CIANE ».

Des cartes de visites nominatives au nom du CIANE ont été établies suite à la réunion (Gilles), avec les fonctions et la ou les noms des associations adhérentes et soumises au bureau, puis aux personnes pour validation. 

Faciliter le travail associatif : remboursements, subventions, congés de représentation

Le CIANE n’a pas pour le moment les moyens de rembourser les déplacements des membres du CA pour de telles réunions. 

La trésorerie permet néanmoins de faire l’avance de frais lorsque le billet sera remboursé par ailleurs. Marie-Christine a demandé une carte bleue sur le nouveau compte, elle pourra acheter des billets sur internet et les faire envoyer par la poste, à condition que les demandes parviennent suffisamment à l’avance. Les bénéficiaires des billets devront se faire rembourser puis rembourseront le CIANE. La question est soulevée des remboursements de déplacement pour les personnes de la région parisienne dont les billets ne sont pas remboursés par les organismes organisateurs des réunions.

Parmi les pistes évoquées pour accroître les moyens et la disponibilité des membres pour le travail de représentation :

· Demander une subvention sur Paris : Madeleine s’en occupe.

· Demander N° de formateur au ministère du travail, ce qui permet de bénéficier d’une formation continue : Emmanuelle s’en occupe

· Voir les modalités pour établir une convention avec le ministère : s’adresser à la DGS (Gilles s’en occupe). 

· Il faudrait faire reconnaître les CRN et les réseaux périnatalité comme ouvrant droit à congés de représentation. Insister sur le fait qu’il y a une distorsion entre la liste figurant dans le décret pour les congés à représentation et les instances existant dans le domaine de la périnatalité. Delphine de Césarine est prête à aider sur la question du congé de représentation (Emmanuelle la contacte). 

· Il faudrait aussi négocier avec les réseaux un défraiement pour les frais de garde des enfants des représentants des usagers (femmes au foyer tout particulièrement).

Fonctionnement du CIANE

Il arrive – trop souvent – que nous soyons obligés de nous prononcer dans l’urgence sur des questions importantes, ou même que nous découvrions que nous nous sommes prononcés sans le savoir ( 

Pour éviter ce genre de situations qui pourraient à terme créer des problèmes, les règles suivantes ont été établies et acceptées par tous :

· lorsqu’une personne est sollicitée au titre du CIANE, elle doit expliquer qu’elle ne peut répondre dans la minute, mais qu’il lui faut consulter d’abord le CIANE. Aucune décision dans notre domaine n’est a priori si urgente qu’elle ne puisse attendre 48h.

· Toute personne participant à un groupe, comité etc. au nom du CIANE doit rendre compte dans un délai court (3 jours) ne serait-ce que de manière lapidaire ; a minima, il faut souligner les questions qui se posent et qui ne sont pas résolues, les difficultés de positionnement que l’on peut rencontrer etc. Eventuellement un scan de quelques notes synthétiques peut faire l’affaire, ou la retranscription par une tierce personne.

· Les compte-rendus seront mis sur le wiki pour être retrouvés plus facilement et pour que l’on puisse avoir l’historique de manière immédiate. En fait c’est le cas la plupart du temps, mais manifestement ignoré d’un certain nombre. Mettre le lien à chaque fois dans un mail.

· Si cela est possible, il est souhaitable de fonctionner par binôme, si possible participant aux réunions, sinon, échangeant à propos de ces réunions. La balance entre professionnels et usagers est généralement très déséquilibrée et c’est difficile d’être tout à fait performant lorsque l’on est seul face à une assemblée de professionnels.

Recommandations sur le dépassement de terme/ calcul du terme

Le travail CIANE-CNGOF sur une recommandation est une première intéressante. Il faut néanmoins rester vigilant car il existe un risque que la HAS se saisisse de la reco. établie par le CNGOF pour ne pas faire celle qui était prévue, alors que celle-ci devait être opposable à la CNAM. Il faudrait faire un courrier à la HAS pour bien spécifier les choses. Qui s’en occupe ?
Texte de la Fédération Hospitalière Privée (Forum de la Naissance)

Un petit soupçon que ce texte puisse être destiné à affaiblir le texte sur les grossesses physiologiques, car montrerait que l’hospitalisation privée n’est d’accord qu’avec une version en deçà de ce qui a été signé. Problème donc si la cosignature du CIANE sert de « caution des usagers ». Cependant , la construction d'une communication constructive à l'égard de cette fédération avec qui les rapports ne sont jamais simples est une bonne chose pour certains , par exemple dans le dévellopement de choix alternatifs importants pour les parents tels  « accouchements avec suivi  global en plateau technique ».
Positionnement vis à vis des recommandations auxquelles on participe

Apparemment, dans certaines instances de la HAS, l’idée que certaines personnes puissent exprimer leur désaccord vis à vis de certaines dispositions d’une recommandation commence à faire son chemin. Il faut arriver à imposer la même chose dans tous les groupes.

En tout état de cause, on se doit de publier un communiqué à chaque sortie de recommandation pour préciser notre position, notamment lorsque nous sommes en désaccord avec certains éléments.

Manifestation de Chateauroux

A programmer les 3-4 Octobre 2013. Max lit le texte qu’il avait préparé pour la manifestation : ce texte pourrait servir de base à la réécriture de la plateforme. Il figure en annexe de ce document.

Idée qu’il faudrait soutenir plutôt l’optimisation de la qualité que de la sécurité sachant que l’idée d’optimisation est omniprésente dans le monde d’aujourd’hui, et plus seulement dans les domaines de la technique et de l’économie. C’est le discours d’AIMS au Royaume-Uni et il paraît efficace. Voir une intervention d’Anne Evrard sur ce sujet : http://ciane.net/SFMP191007.
.

Magicmaman

Chantal reprend contact avec les personnes de Magicmaman pour mettre en rapport les Nantaises. Eclaircir les questions relatives aux thèmes et à l’organisation. Dans cette affaire, il faut être pro-actif : c’est une occasion pour le CIANE ou les associations de faire valoir des choses, et c’est seulement à cette condition que cela a du sens. Il ne faut pas hésiter à négocier avec Magicmaman d’autant que les personnes sont plutôt ouvertes.

Salon Baby

Chantal prend contact pour demander les tarifs à Paris

Sabrina veut bien coordonner : les volontaires du CALM sont d’accord pour s’investir dans cette action, il faudrait associer les associations locales, ainsi que les nationales « parisiennes » LLL (Aurélie), Cesarine, Maman Blues.

Nécessité de prévoir des supports de communication (posters, plaquettes). Bernard Bel propose de réactualiser le poster « épisio » qui avait été exposé à Prescrire. Les équipes du CALM sont d’accord pour coordonner la création des affiches et des brochures.

COFAM, allaitement

La COFAM est dans un processus de transformation  : toute l’activité IHAB sort et une nouvelle association »IHAB_ France » la récupère. Des dysfonctionnements ainsi que des problèmes d'absence de subventions mettent gravement en péril la COFAM .

Pour Aurélie, il pourrait être nécessaire de créer une autre association dont les objectifs seraient plus compatibles avec ceux du CIANE puisqu'elle serait composée de personnes  qui les partagent. Respect des choix des parents , importance des associations, du travail réalisé en commun entre scientifiques , PS , usagers....

Pour répondre à Stéphanie Keller et plus généralement à tous ceux qui s’intéressent spécifiquement à la question de l’allaitement, il faudrait faire un communiqué récapitulant la position du CIANE sur la question : à savoir que le CIANE défend la possibilité pour les femmes et les parents de choisir ce qui leur convient le mieux, et que dans ce cadre, le  CIANE est favorable au développement de la formation et de la mise en place d’une organisation qui permette de soutenir les femmes qui souhaitent allaiter leurs bébés. De manière symétrique, il défend le droit des femmes qui ne veulent pas allaiter à voir leur choix respecté. Qui s’en occupe ? Aurélie est volontaire mais pas seule.

Revue de médecine périnatale, interventions dans les colloques professionnels

Anne Evrard dans le comité de rédaction : plusieurs articles déjà parus et en préparation. Le rédacteur en chef très favorable.
Il serait intéressant que les membres des associations mettent en valeur leur expertise sur ce que vivent les parents, expertise qui est complémentaire de celle des professionnels. Par exemple, en projet, quelque chose avec SOS prémas sur ce qui se dit dans leurs groupes de parole.

Par ailleurs, certains (dont Anne) reçoivent beaucoup de propositions d’interventions dans des colloques, ce serait bien que davantage participent, éventuellement en binôme avec des personnes plus expérimentées dans l’écriture des communications. Les journées de la SFMP ont tous les ans dans une ville différente : ce serait bien que ce soit les « régionaux de l’étape » qui participent.

Formation sur le dépistage prénatal T21

Anne et Emmanuelle préparent une formation qui devrait en partie pouvoir se faire en face à face.

Utilité : c’est un domaine dans lequel on ne peut pas seulement renvoyer les gens à leurs choix, il faut être capable de leur apporter des éléments concrets d’information, et on est facilement meilleurs que les pros dans ce domaine. En apportant de la connaissance, on peut rendre les parents acteurs de leurs choix.

La question peut aussi être posée sur d’autres domaines, davantage abordés dans les réunions avec les parents, comme la péridurale. Cependant, peut-être moins technique et demande moins de formation.
ENCA

La réunion du réseau européen aura lieu à Porto au Portugal du 27 au 29 mai : l’enjeu est important, car cela permet des contacts avec d’autes pays européens et notamment avec des associations de création récente gérées par des jeunes femmes très motivées. Il faut comprendre et parler anglais. Bernard compte y aller mais ne veut pas être seul du CIANE. Aurélie serait intéressée.

Commission pédagogique des études de santé

Une sous-commission sages-femmes : responsable de la commission Françoise Nguyen. Il pourrait être utile de s’incruster en tant qu’usager dans cette commission. Aurélie a proposé  de lui en parler lors d'une prochaine réunion à l'HAS.

Demande d’adhésion Yapock

Il a été décidé de répondre par la négative à la demande d’adhésion de Delphine Gazzabin pour son association Yapock, celle-ci ayant bien plus un rapport avec le domaine de l’éducation que celui de la périnatalité. (Chantal s’en occupe)

Sujets non abordés

Le temps nous a manqué pour aborder les sujets suivants : 

- Proposé par Madeleine : une réflexion stratégique pour définir ce qui pourrait être une action-phare du Ciane (par exemple : faire une sorte de site-enquête en ligne permanent sur les soins de maternité ; se mobiliser sur la question des assurances sages-femmes/ sur les maisons de naissance/ sur l’entretien du 4ème mois

- Demandé par Emmanuelle : tenter un résumé public des activités du Ciaen mensuel, définir but/cible.

Ces thèmes figurent sur une feuille de préparation de l’ordre du jour :

https://docs.google.com/document/d/1mbb91dDWg5LHulsi8ubQPMBcF4zkuO9noVt1sTRxnbQ/edit?hl=en&authkey=CMWGockM
Annexe : « manifeste » préparé par Max

Engager une campagne contre les atteintes à la liberté dont sont victimes les « Citoyennes Femmes –Enceintes » notamment pendant leur accouchement en hospitalisation et ceci particulièrement du fait :

1)de protocoles la plupart du temps inutiles, voire même dangereux, puisque :--- freinant chez la mère la  survenue de reflexes instinctuels (réflexe primal entre autres) dont l’absence ou l’insuffisance  aboutissent souvent par des ralentissements et des perturbations de l’accouchement   à des complications nocives pour la mère et l’enfant 

---provoquant de nombreux et puissants stress vecteurs d’accroissement  des  « 22 Noradrénaline » et  un blocage de sécrétion de l’ocytocine naturelle, qui joue un rôle si important à toutes les phases de la naissance : depuis le déclenchement , l’effacement et la dilatation du col jusqu’à l’expulsion du placenta el la production du lait maternel…

2) Mais également de comportements de gynécologues, (voire, très rarement, il est vrai, de sages femmes ---soumises contractuellement  aux consignes des gynécologues et de la direction encadrant les établissements---, irrespectueux des choix des parturientes, et parfois, dans certains cas, abusifs (touchers à répétition …etc.)

Dans ce cadre peuvent être relevés plusieurs cas d’injustices notoires, en plus de ce qui vient d’être signalé, envers les « Citoyennes Femmes enceintes »   :

1/ Le trop petit nombre de « Salles Natures » dans les services publics et privés.
2/ L’extrême rareté des « plateaux techniques » ouverts aux Sages femmes libérales (malgré la loi) qui ne peuvent alors prodiguer un vrai accompagnement global des mères qui se confient à elles.

3/ L’absence total de -« Maisons de Naissance » en France, « attenantes » (ce qui ne saurait se dénommer ainsi)  --et encore moins de vraies « Maisons de Naissance »  c’est à dire «non attenantes» à un établissement public ou privé.

4/ L’impossibilité pour les mères qui le choisissent de mettre  leur enfant au monde, à domicile, chez elles, (pourtant une manière des plus chaleureuses pour accueillir leur enfant et avec autant de sécurité—si ce n’est plus-- qu’à l’hôpital) et ceci du fait que les sages  femmes ne peuvent s’assurer à un tarif convenable et que le Conseil de l’Ordre leur interdit  d’exercer à domicile sans cette assurance.

Le CIANE préconise un changement de mentalité et de règlements dans la prise en charge des accouchements physiologiques, (dont la classification peut d’ailleurs s’élargir au delà des limites actuelles,)  qui sortent du champs d’activité du « traitement médico-obstétrical »des gynéco-obstétriciens, et qui peuvent tout simplement, être accompagnés par les sages femmes tout à fait  formées pour cela.

Le CIANE préconise également des rencontres fréquentes entre --Usagers --leurs représentants, et les --professionnels de la périnatalité… pour faciliter la recherche entre eux de consensus pour obtenir un meilleur respect du choix des mères

                                             QUELQUES  REFLEXIONS
Le CIANE, après quelques années passées à chercher sa voie, ses formules et se mettre sur les rails  est maintenant crédible et même incontournable.

Sa participation est  même demandé par de nombreux organismes  publics et privés   pour obtenir son avis dans la protection des intérêts des usagers de la périnatalité certes mais aussi peut être pour obtenir son acquiescement .

Il doit donc être prudent dans ses actions certes…et notamment ne pas donner son accord à n’importe quelle conclusion de travaux d’organismes qui se servirait de l’acquiescement du Ciane  pour prétendre qu’ils ont l’agrément des Usagers…

Mais je pense aussi que le CIANE ne doit plus être sur la défensive. 

C’est peut être le moment, pour le CIANE, avec l’accord des associations,  de rechercher les bases d’une campagne en direction d’une dénonciation des atteintes à la liberté  de choix, à la liberté tout court  des Citoyennes femmes -enceintes pendant la période de leur grossesse et de leur accouchement . 

En étant plus fermes dans nos orientations, dans nos projets, peut être pourrions nous convaincre d’avantage les professionnels, protéger d’avantage les usagers c’est à dire les mères et les parents, (les convaincre de leur puissance),et après cette confrontation avec les professionnels du public et  du privé,  obtenir des directions gouvernementales de la santé ( sous influence des gynéco et des labos pharmaceutiques) et si besoin des parlementaires---des ouvertures importantes favorable au choix des usagers de la périnatalité .

C’est pourquoi je voulais vous proposer d’engager une campagne contre les atteintes aux libertés des Citoyennes femmes enceintes (dont je vais vous donner lecture) et conclure cette campagne par une Rencontre-débat à CHATEAUROUX en 2013 entre :

–usagers…  

..professionnels (du public et du privé)

–représentants des organismes gouvernementaux de la santé. 

Et certains parlementaires
